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SARL CEVENNES ARTIFICES 

2050 ROUTE DE ST AMBROIX 

30960 LES MAGES 
 

Paris, le 2 décembre 2022 

 
CERTIFICAT D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE – ARTIFICES 

N° CLIENT : 0089625 

 
Police de Responsabilité Civile Artifices Contrat N° 0089625, valable du : 01/01/2023 au 31/12/2023 

TABLEAU RECAPITULATIF DES GARANTIES 

RISQUES GARANTIS MONTANT PAR 

SINISTRE 

FRANCHISE PAR 

SINISTRE 

1. RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION   

Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs 8 000 000 € Voir ci-dessous 

Sous limites   

Dommages corporels 8 000 000 € Néant 

Dommages matériels et immatériels consécutifs 2 500 000 € 1 000 € 

Dommages immatériels non consécutifs 1 500 000 € 2 500 € 

Dommages aux biens confiés  150 000 € 1 000 € 

Faute inexcusable, maladies professionnelles 300 000 € Néant 

Atteintes à l’environnement 1 000 000 € 1 000 € 

Vol par préposés 150 000 € 1 000 € 

2. RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON 

DE PRODUITS 

  

Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs  8 000 000 € Voir ci-dessous 

Sous limites   

Dommages Corporels 8 000 000 € Néant 

Dommages matériels et immatériels consécutifs 2 500 000 € 1 000 € 

Dommages immatériels non consécutifs 1 500 000 € 2 500 € 

Frais de dépose et repose 300 000 € 2 500 € 

3. FRAIS DE RETRAIT, DEPOSE, REPOSE & 

PREVENTION 

100 000 € 2 500 € 

4. DEFENSE & RECOURS 35 000 € Préjudice supérieur à 

1000€ 

5. ETENDUE GEOGRAPHIQUE DES GARANTIES Voir Conditions 

Générales 

SAUF USA/CANADA 

 

Activités assurées : Mise en œuvre d’artifices, spectacles pyrotechniques, sons & lumières, vidéo, stockage d’artifices, 

manutention, effets spéciaux, Illuminations, éclairages, vente de produits sans mise en œuvre, et d’une manière plus 

générale tout ce qui touche à la pyrotechnie et à l’événementiel ou relatif à la profession sans exception ni réserve. 

La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne peut engager les assureurs au-delà des clauses 

et conditions du contrat auquel elle se réfère. 

 

Le 2 décembre 2022       

 

http://www.orias.fr/

